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rales d 'a~tor.isation pour l 'ouv·erture, l 'exploitation de car
rières , ·etc., aux abords des chemins de fer. 

En vertu des dispositions de cet arrêté royal , l'autorisation 
d'ouvrir ou d '·exploiter une carrière souterraine dans cette zone 
de servitude est accordé·e par M . Ire Ministre des Transports 
ou par son délégué (article 1), après consultation de !'Adminis
tration des Mines, au point de vue des conditions .spéciales à 
imposer (article 3), conditions dont ! 'observation ·est surveillée 
par les Officiers des Mines (article 3) . 

Il est également à retenir que toute infrac!:'on aux conditions 
ainsi imposées est punie conformément à l'article 7 de la loi 
du 25 juillet 1891, sur la police des chemins de fer (article 9) . 

En outre, ipour l'application des prescriptions des articles J" 
et 12, vous voudrez bien vous conformer aux directivès sui
vantes : 

L ·article 1 c r du règlement de police des carrières ~outerrai
ne.s s 'applique à celles où l 'exploitation1 se fait par puits ou 
excavations souterraines. 

Dans certains cas, les exploitations faites par puits peuvent 
se présenter sous J.es appar·ences d'une exploitation à ciel ou
vert, dans d'autres, eUes présentent plutôt les caractéristiques 
d'une eXDloitation souterraine. 

Une d6limitation précise entre ces deux catégories d' exploi
tations n'est guère possible et toute règle prévue pour la fixer 
doit né.cessairement apparaîtr·e comme plus ou moins arbitraire. 

Néanmoins, comme il importe qu'une règle uniforme soit 
suivie dans tout le pays, j'a.i décidé qu'il y a lieu de considérer 
comme carr.ières à ciel ouvert les puits droits ou puits bouteilles, 
dont la profondeur ne dépasse pas 20 mètres. ,,, 

A j' article 12 du susdit ·règlement il a été prévu que le plan et 
les coupes seront dr·essés à une échelle convenable. 

Il a été jugé opportun de laisser à ! 'appréciation de l 'ingé
nieur en chef-directeur de l'arrondissement minier l'échelle 
qu'il convient d'exiger dans chaque cas particulier, compte 
tenu du genre d'exploitation et des circonstances de voisinage; 
toutefois , dans aucun cas ! 'échelle à adopter ne devra être 
inférieure à 2 mm. par mètre. 

Le Ministre 

Ph. V AN ISACKER. 

f 

MINISTERE DU TRAVAIL 

ET DE LA PRE VOY ANCE SOCIALE 

10 avril 1935. - Arrêté royal . .,.-- Carrières à ciel ouiVert. -
Durée du travail. 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, presents yt à venir, Salut. 

Vu la loi du 14 juin 192.1 instituant la journée de huit heures 
et la semaine de qu~rante-huit heures; 

Revu l'arrêté royal du 26 juin 1925 instituant un régime spé
cial de travail dans l'industrie du bâtiment et des travaux pu
blics, conformément à l'article 5 de la loi susvisée et, en pa.rti
culier, ! 'article 1 cr dudit arrêté, ainsi conçu : 

« Article premier. - Dans ! 'industrie du bâtiment et des tra
vaux publics, ainsi que d~ns l'industrie des carrières à ciel 
ouvert, la durée du travail effectif du personnel occupé pourra 
excéder les limites énoncées par 1 'article 2 de la loi du 14 jui:n 
1921, à la doubJ.e condition de ne pas dépasser le maximum 
quotidien de dix heures ni la moyenne de huit heures par jour 
calculée sur une période d'une année, allant du 1••· novembre 

au 31 octobre de r année suivante· : 

» La récupération préventive des heures perdues est inter

dite »; 

Revu les avis précédemment exprimés par : 

1° Les délégués des principaux groupements de chefs d'en
treprise et de travailleurs des industries en: cause; 

2° Les sections compé.t.entes du .conseil de ! 'industrie et du 
trav-aàl; 

3° Le conseil supérieur de l'hygiène publique; 

4° Le conseil supérieur du travail; 

5° Le conseil supérieur de l'industrie et du commerce; 
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Considérant que le régime dérogatoire en caus r.: a é té :i: rece 
demment consenti en vue de permettre la récupération d ::! s 

he~res de travail perdue s, r:otamment pour cause d'intempéries 

et alors que cette façon de faire apparaissait comme le seui 
moyen d 'obvie r aux inconvénients résultant du caractère sai
sonnier de 1 'industrie en cause; 

Considérant qu'actuellement la situation du marché du travail 

e t le chômage persistant font ·apparaître , en ce qui concerne les 
carrières à ciel ouvert, la suspension temporaire de ce réoime 
dérogatoire ' comme un moyen de nature à favoriser l' embau

chage ou tout au moins de prolonger l'activité des travailleurs 

encore occupés·; 

Considérant, d'autre part, que lapplication, à cer.taines caté
gories d 'ouvriers des carrières, du régime prévu par l'arrêté 

royal susvisé peut à voir ipour effot d'augmenter les possibilités 
de travail d'autres catégories d 'ouvriers e:t qu'il ïmpOTte dès 
lors de réserver la possibihté d'appliquer ce régime dans les 
cas où .i l a'Pparaît comme utile à cet effet; 

-Sur la proposition de Notre Miilli.stre du Travail et de la Pré
voyance sociale, 

Nous avons arrê té et a,rrêtons 

Article premier. - L'arrêté royal du 26 juin 1923 instituant 
un re·o1me spécial de ~ravail eu égard au caracte' re · · "' · sa1sonn1er 
d es industries du bâtiment, des travaux pubhcs et des travaux 

p ri,·és du génie c:v:I autres que ceux qui rentrent dans l'in
dustrie du bâtiment, est suspendu en ce qui concerne l'indus
tr ie des carrière s à ciel ouvert, pour un terme expirant le 1 or no
vembre 1936._ 

Art. 2. - La pratique du r.~gime de limitation équivalente 
p ré céd emmer.t autorisé dans 1 :ndustrie en cause, pourra ê tr e 
ré tabli e par ar~ê té _mini~térie~ d ans ,les ca: ex~eptionnels et pour 
celles des cateoones d ouvners ou la recuperation d h 

o • , es eures 
perdu es ne pourrait résulter d e 1 embauchage de main-d' œuvre 
supplémentaire . 

J 
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Les chefs d 'en!treprise adresseront à cet effet une requête à 
Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale ,' qui sta

tue ra sur rapport de l ' inspection du travail ou de la direction 
généraie des mines . 

Art. 3 . - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de~l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 10 avril 1935. 

LEOPOLD . 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A DELATTRE. 
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1er avril 1935. ,____ Arrêté royal. - Etablissements classés 
comme dangereux, insalubres our incommodes. - Arrêté 
royal portant modification de la rubrique : Application de 
la peinture au pistolet à air ri-Omprimé. 

LEOPOLD III , Roi d.es Belges , 

A tous , p résen ts e t à venir, Salut . 

R evu dans la no m enclature annexée à !' arrê té royal du 15 oc
tobre 1933 p ortar.t classification d es étabbsem :=n ts dangere ux, 
insalub r.es ou incommodes, la rubrique .suivante : 

DÉSI GN .-\ T ION 
des indus tr ies , d épôt>, 

etc . . da:igereux . i1 .salu
b res ou in commodes 

Peint.ure (Applica.t ion 1 
de la) a u pi stolet a air 
comprimé 

l N11 l CAT IONS 
d e la nature 

de leu rs i11 co11 ,·éni e111 s 

T1 a ,·ail insalubre et 
inco mm ode . Da,, l!er 
d'in cendie ' 

:->erv ices à co nsu lter 
à !"occas ion de l'ins
t ruc tion des d eman
des e11 auto ri sa ti on 

M. 

V u l' avis de !'inspection d u travai l chargée de la ~urveillance 
des étab,: ssements classés comme d an gereux , insalubres ou 
in ccmm o-des ainsi que ce '.u i d u service méd ical d u trava il ; 

Consid érant que la pe1nture au pistole t ou a u vaporisa teur 
impliq uait au débu t l' emploi presque exclusif d e p roduits su s
cep t: b les d e n uire à la santé ou d '.occasionner facilement d es 
!r cendies; q u e , par ailleurs, le \'aporisa teur e st égal em~nt µt ilisé 

actuellement pour le b ru n issage des meubles , a lors que le liq ui
d e employé à cet te fin n 'est ni infl amma ble n i noci f e t ne 
répand aucune odeur d ans les .l ~ caux de travail ; . 

Considér·an t, dan s ces ccmdit:ons, q u 'il convient d e modifier 
la rubrique p réra:ppelée de telle façon que les travaux rappelés 
p lus h aut e t q u i n e présentent aucun inconvénient échapp en t 
désormais au ch a m p d 'app '. ica tion de la d ite rubrique; 

Vu l' arrê té roya l du 10 août 1933 concernant la p olice der. 
é ta b ,issem : nts cl assés comme d an gereux , insalub res ou incom
modes; 

Sur la p roposition de no tre M:niistre du T ravail e t de la .Pré 
voyance sociale , 
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Nous avons arrê té et arrê tons : 

A rticle premier. - La rubr'.que p rérappelée, fi guran t d ans 
la :iste annexée à , '. ar rêté royal du 15 octobre 1933 portant classi
ficati on d es établ i ssement~ d an gereux, insalubres ou in commo
d es, est mod ifiée comme suit 

D ES lGNA T! O N 
des industr ie>, dépô ts. 
etc .. dangereux, insal u

ores ou inco mmodd 

Pein ture ( . .\p pli cat ion 
de la) à l'a ide de vapo
ri,a teur s a air co mpr i
mé . lorsqu'il est fa i t 
l!Sa (!e d e m at1eres in-
fl ammables ou de rro-
duir s nocifs 

Classes 
1 N DlC . .\T I O~l S 

de la nature . 
de Je urs inconvéni ents 

Trav ail in sa lu bre et 
incom m ode. Danger 
d ï ncendi e 

Services à consulter 
à l'occas ion de l' ins
truction d es deman~ 
des en a ut or isat ion 

M. 

A rt . 2. - Notre M:nistre du Travail e t d e la Prévoyance 
sociale est chargé de j' exécution du présent arrêté · 

Donr: é à Bruxelles, le 1 ~ ,. avril 1935. 

Par le Roi 

Le Ministre du Travail e t de la Prévoyance sociale, 

A DE.LATTRE. 


